
44e ANNÉE. — N° 147 
VENDREDI 23 DÉCEMBRE 19Q4. 

il 

13 

ORGANE RÉPUBLICAIN DU D 
Parmsmnt les Mercredi, Vendredi et Dimanche, 

3 mois 6 m«is 1 an 
CAHORSvfle » » frt*. 
LOT et Départemeats limitrophes 3 fr. ft flr. 9*. 
Autres départements 3 fr. 56 6 fr. M fr. 

Lee abonnemeats se paient d'avanee. 
Joindre 50 centimes à chag'ue demande de changement d'adresse. 

Fàécls*etion «& A.dm2 cilstr*»1ion 
CAffORS. - 1, RUE DSS CAFUOINS, 1. — GAH©i^ 

A. COUBSL.ANT, Directeur | L. BONNET, Rédacteur an ahef 

L'Agenee HA Y AS, 8, Pîaee é» fat Benne, est saoto eharffée, à Paris, de recevoir 
les Annonces ponr le Jenraal. 

Publicité 
ANNOTW-BS fia ligne*. 

RÊGLAMBS 

25 cent 

M Ml 

Les Annonces Judiciaire* et légales pemveat être insérées due la 
Journal du Lot pour tout le département. 

La liberté d'enseignement 

Les libertés sont comme les médail-
les : elles ont leur revers ; les fran-
chises qu'elles nous accordent sont 
autant de servitudes pour le prochain, 
exagérées au profit d'une élite", d'une 
caste, d'une majorité, ou de certaines 
catégories sociales, elles retombent 
en désavantages sur ceux qui n'en 
font point partie. 

La liberté d'enseignement n'échappe 
pas à la loi comm une ; elle y échappe 
moins que ses sœurs. 

Si, comme les anciens, vous tenez 
pour la puissance paternelle, vous 
risquez, dans vos lois scolaires, de 
sacrifier l'enfant ; le droit de convain-
cre et d'évangéliser vous apparaît-il 
comme une noble fonction humaine, 
à laquelle le législateur doive ample-
ment donner son approbation, vous 
atteindrez aisément la limite où la 
libre parole du maître attente au libre 
arbitre de l'élève. 

Depuis la Révolution jusqu'à ces 
dernières années, en passant par la 
belle époque de M. de Falloux, nous 
n'avons fait en somme qu'assister aux 
échecs successifs de la Liberté en 
matière d'enseignement; et l'histoire 
denotre réglementation scolaire n'est, 
semble-t-il, qu'une irrécusable preuve 
de la marche graduelle et sournoise, 
sous le couvert des droits du père et 
des droits du maître, de la domination 
ecclésiastique sur l'âme de l'enfant. 

Que les réacteurs ne s'étonnent 
donc point de voir une fraction consi-
dérable du parti républicain redouter 
les abus possibles de générosités 
libertaires en faveur des puissances 
romaines qui mirent de tous temps 
leur plus belle espérance en la force 
secrète de leur privilège enseignant ! 
et si le monopole, à mesure qu'appro-
che le terme de la sécularisation de 
l'Etat, voit grossir le camp de ses dis-
ciples, c'est qu'il leur paraît sans dou-
te comme une mesure de prévoyance 
indispensable contre la possible re-
crudescence des révoltes ultramon-
taines. 

Car la liberté de conscience si heu-
reusement prolongée dans les libertés 
diverses contenues dans le texte delà 
Déclaration des droits de l'Homme 
reste la seule initiale et fondamentale; 
il ne faut pas en restreindre la portée 
au profit de ses annexes. 

Supprimer, comme le font quelques 
très brillants polémistes, la liberté 
d'enseignement, afin de restituer à la 
liberté de conscience toute son effica-
cité, reste une tentative louable par 
l'intention qui la commande, et sura-
bondamment expliquée par les aven-
tures dangereuses où se fourvoya 
durant un siècle notre amour et notre 
respect des traditions révolutionnai-
res. 

La nouvelle doctrine républicaine, 
commune aux socialistes et aux radi-
caux d'avant-garde, nie le principe de 
la liberté du père, instituant à sa place 
le droit éminent de l'Etat, et le prin-
cipe de la liberté, pour chaque ci-
toyen, d'ouvrir des écoles et d'y en-
seigner à sa guise, remplaçant cette 
prérogative dangereuse par le privi-
lège universitaire et le monopole lé-
gal. 

Suivant elle, la prétendue liberté 
d'enseignement « c'est pour l'élève le 
droit de tout apprendre, pour le maî-
tre, ou plutôt pour l'Etat, le devoir de 
tout dire ». 

Nous avons dit ce que nous pensions 
de la possibilité de tout enseigner; 
nous renvoyons les sceptiques à la 
caverne de Pluton. 

De par son estampille officielle 
l'éducateur ne recevra pas l'omnis-
cience : ses études auront, suivant les 
affinités de son tempérament, pris 
une direction précise dans les multi-
ples chemins du savoir : il ne se dé-
barrassera pas volontiers au contact 
de ses élèves de l'ordinaire atmosphè-
re intellectuelle créée en lui par sa 
persévérente réflexion : une loi psy-
chologique de mieux en mieux vérifiée 
exige que nous laissions surtout 
échapper de nous-même ce qui nous 
tient le plus secrètement à cœur, et 
comme le scepticisme est une dispo-

sition d'esprit très factice et très rare, 
le professeur spiritualiste en revien-
dra délibérément à Liebnitz, celui 
idéaliste à Kant, celui conservateur à 
Bastiat, celui révolutionnaire à Karl 
Marx. 

Les élèves seront incontestablement 
ce que seront les maîtres : ils n'ont 
nullement le droit de tout apprendre 
non seulement parce que leurs maî-
tres n'ont pas le pouvoir de leur tout 
enseigner, mais parce que la préten-
tion de tout apprendre aboutirait pour 
eux à la science confuse. 

La raison de l'enfant a besoin de 
certitude provisoire; qu'on oblige le 
maître à les lui présenter comme 
telles, à l'encourager à 1 inventaire 
ultérieur et personnel ; mais s'amuser 
à détruire en lui-même ce qu'on vien-
drait à l'instant d'édifier, serait d'une 
méthode pédagogique très probable-
ment vicieuse. 

Voilà donc la doctrine du monopole 
contestée dans ses deux propositions 
essentielles. 

Ayant rejeté la liberté d'enseigne-
ment à la manière de la loi Falloux, 
et dénoncé le monopole comme chi-
mérique en ses postulats essentiels, 
quelle solution sera donc la bonne 1 

Sera-ce, peut-être, la solution de la 
liberté réglée proposée par MM. Chau-
miô et Clémenceau ? elle admet, sans 
exclusion arbitraire, les trois compo-
santes de la liberté d'enseignement 
sur un pied d'égalité. 

Au père, directeur naturel de l'en-
fant, elle maintient le droit de choisir 
entre le collège de l'Etat et l'institu-
tion libre. Au maître, elle reconnaît le 
droit de dire ce qu'il pense, ce qu'il 
croit et ce qu'il sait ; pour l'élève, elle 
édicté des mesures de protection sé-
rieuse, afin de prévenir sa simple rai-
son contre les artifices des pires enne-
mis de la société au milieu de laquelle 
il devra vivre. 

Il ne faut point se flatter que cette 
solution intermédiaire mette d'accord 
tout le monde ; le projet de loi qui 
s'en inspire en ses principaux dispo-
sitifs reste un peu timide vis-à-vis de 
l'enseignement libre et se montre trop 
optimiste en sa foi libertaire. Les par-
tisans du monopole lui trouvent des 
vices irrémédiables ; tenant compte 
de leurs critiques et négligeant leurs 
exagérations, le ministre et le Parle-
ment essayeront de faire aboutir la loi 
nouvelle, au moins nécessaire ven-
geance des perfidies de celle qui dis-
parait. 

MATHOS. 

les salaires des ouvriers ne soient pas 
totalisés. 

La clôture de la discussion générale 
est ensuite prononcée. 

Le passage aux articles est voté par 
404 voix contre 82. 

Et la séance est levée. 
Séance du 21 décembre 1904 

PRÉSIDENCE DE M. GERVILLE-RÉACHE, 
VICE-PRÉSIDENT 

La Chambre adopte une disposition 
d'après laquelle les protêts ne pourront 
être dressés les 2 janvier, 15 juillet, 2 
novembre et 26 décembre. 

La discussion du budget de l'agricul-
ture est reprise. 

M. Mougeot répond aux observations 
d'un caractère général présentées par 
les précédents orateurs. Il parle notam-
ment de l'enseignement agricole qui est 
donné dans toutes les communes et énu-
mère les divers progrès accomplis de-
puis une vingtaine d'années par les 
associations agricoles. 

En ce qui concerne la chasse aux pe-
tits oiseaux que par circulaire M. Mou-
geot a interdite, il ne croit pas devoir y 
revenir. 

M. Jumel demande que cette chasse 
soit réglementée comme autrefois. 

M. Lasies dépose une motion tendant 
à ce que des permis de chasse à prix 
réduit soient délivrés pour les diman-
ches et jours fériés. 

Une discussion s'engage à ce sujet, 
mais la motion est renvoyée à la com-
mission. 

M. Gauthier (de Clagny) demande que 
la chasse au faisan soit ouverte le lor 

septembre. Cette motion est rejetée. 
La motion de M, Jumel relative à la 

chasse aux petits oiseaux est renvoyée 
à la commission. 

Et la séance est levée. 

Chambre des Députés 
Séance du 20 décembre 1904 

PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre reprend la discussion 
générale du projet de l'impôt sur le re-
venu. 

M. Lemire estime que l'impôt proposé 
n'est ni réel, ni personnel, mais qu'il 
est trop personnel : il n'est pas juste. Il 
voudrait bien voir appliquer l'impôt sur 
le revenu, mais le projet présenté ne lui 
plaît pas. 

M. Weberse déclare partisan du projet 
d'impôt par cédules ; il établit que, 
avant et pendant la Révolution, les théo-
riciens de l'impôt se prononçaient en fa-
veur de l'impôt réel, non de l'impôt per-
sonnel. 

Les principes de la Révolution se ré-
Ç sument dans ce principe : répartir plus 

équitablement les impôts, respecter le 
nécessaire, frapper le superflu. 

Pour M. Weber l'impôt cédulaire est 
le plus équitable, le plus démocratique. 

Il voudrait l'établissement d'un impôt 
sur toutes les valeurs mobilières 
étrangères, notamment sur les fonds de 
l'Etat ; ce sera un moyen indirect de favo-
riser la rente française ; il demande 
l'abolition du privilège dont jouissent 
avoués, notaires et huissiers qui prélè-
vent un véritable impôt à leur profit 
personnel. 

M. Weber développe ensuite divers 
amendements et cite des faits et des 
documents précis. 

Il termine en déclarant qu'il votera le 
projet du gouvernement, mais modifié par 
l'amendement Jaurès, demandant que 

Sénat 
Séance du 20 décembre 1904 
PRÉSIDENCE DE M. FALUÈRES 

Le Sénat aborde la discussion du pro-
jet prorogeant pour 7 ans la loi du 21 dé-
cembre 1897 qui maintient aux admi-
nistrateurs des communes mixtes de l'Al-
gérie, en territoire civil, le droit de ré-
pression par voie disciplinaire., desinfrac-
tions spéciales. 

M. Thézard développe le projet tout 
en déclarant qu'une catégorie d'indigè-
nes échappent à la jurisprudence des 
administrateurs. 

M. Treilles demande la suspension 
pendant quelque temps de l'application 
de la loi de 1897. 

Les divers articles du projet sont adop-
tés. 

Le projet tendant à déclarer fériés les 
lundis de Noël et du jour de l'an est 
adopté. 

Et la séance est levée. 

Les Drôles de Manies 

surprises ne serez-vous quand je vous 
aurai dit que j'ai découvert ce détail 
bizarre sur les us et coutumes de la 
nation moscovite dans les Archives 
générales de médecine et de pharma-
cie. 

Je venais de m'esbaudir à la lecture 
d'un charmant article où m'avait été 
expliquée « la signification de la ré-
tention des chlorures chez les néphré-
tiques », et je m'étais réjoui profondé-
ment au récit de la mésaventure d'un 
« appendice étranglé dans un sac de 
hernie crurale », — c'est rudement 
bien fait pour ce sale appendice ! — 
quand mon attention fut attirée par 
Une courte étude du docteur Marcou 
sur cette manie de manger des grai-
nes de tournesol, qui règne chez nos 
amis. 

Du matin au soir, dans la rue, au 
restaurant, en tramway, en wagon, 
dans les jardins publics, les Russes 
mangent de ces graines, dont ils re-
jettent l'enveloppe. 

On en voit à terre, les jours de fête 
et les dimanches autant qu'au carna-
val on peut chez nous y apercevoir de 
confettis, et ce vieux Marcou nous af-
firme que c'est là un perpétuel danger 
de contagion. 

On a beau dire, la manie est plus 
forte que la raison. Les gens répon-
dent : « Ça ne nourrit pas et ça fait 
même mal à la bouche ; mais ça occu-
pe, et ça donne l'air de faire quelque 
chose ! » 

Les Russes s'amuseraient autant 
s'ils tournaient leurs pouces, mais al-
lez donc enrayer une pareille habitude, 
quand on pense que l'Impératrice a 
fait expédier aux troupes de Mand-
chourie pour huit cent mille francs de 
graines de tournesol 1 

Avec les pruneaux que les Japo-
nais se font un devoir de leur envoyer, 
ces braves soldat ont un dessert com-
plet. 

C'est égal !.'.. Comme dirait ce bon 
M. Guyot de Villeneuve, pour une 
drôle de manie, c'est une drôle de 
manie, et si je n'avais pas repris cou-
rage en parcourant l'histoire des va-
riations de la toxicité du séléniate de 
soude introduit dans l'estomac et le 
duodénum du lapin, suivant la nature 
du solvant, je ne me serais peut-être 
jamais consolé de cette déploration fai-
blesse du peuple frère. 

Nouveau bateau 

Des Manies Eh ! parbleu ! cha-
cun a les siennes 1 

Vous rencontrez des jeunes filles 
qui prisent, des gens graves qui se 
mangent les ongles, des enfants de la 
plus haute distinction qui se fourrent 
les doigts dans le nez presque jusqu'au 
coude, etc. 

Parfois, ces douces toquades sont 
épidémiques, et c'est pourquoi, à cer-
tains jours et sans qu'on en sache au 
vrai la raison, vous voyez les habi-
tants d'une ville, saisis d'une sorte de 
folie bizarre et d'ailleurs inoffensive, 
se jeter à la tête des petits ronds de 
papier de toutes les couleurs 1 

Rien de plus idiot !... Et pourtant 
nous y prenons tous, moi le premier, 
un plaisir non moins extrême que ce-
lui que pourrait nous causer la lectu-
re exquise, mais immorale, de Peau 
d'Ane. 

Ceci posé, je ne suis donc pas sur-
pris d'apprendre que nos alliés les 
Russes sont en proie à une douce fo-
lie, qui est celle de la graine de tour-
nesol. 

Vous savez, amies lectrices, com-
bien sont graves et non quelconques, 
mes distractions du soir. Aussi, point 

Personne ne connaît encore M. 
André Gambin et cependant, si jamais 
inventeur mérita quelque gloire, c'est 
bien ce jeune homme de vingt-neuf 
ans, qui prétend avoir trouvé le moyen 
de faire parcourir à un navire 1.000 
kilomètres à l'heure. M. Gambin n'est 
pas un fou ; ce fut un mathématicien 
hors ligne alors que jeune potache, il 
« bûchait » dans un lycée de Bordeaux. 
Refusé à l'Ecole navale à cause de sa 
mauvaise vue, ce fils de marins n'en 
continua pas moins ses études sur la 
navigation et voici sa trouvaille : 

L'hélice, dit-il, est un appareil uni-
quement basé sur l'expérience, le 
résultat qu'elle produit est très infé-
rieur au travail fourni ; pour lutter 
contre la résistance des fluides, il faut 
un nouvel appareil dont le travail pro-
duira un résultat égal à l'effort donné ; 
l'hélice sera remplacée par le typho-
noïde, de deux mots grecs : typhon 
(trombe) et eidos (forme). Cet appareil 
donne naissance à une véritable trom-
be dans laquelle le navire s'engouffre, 
en augmentant le mouvement rotatoi-
re, on peut augmenter indéfiniment 
la.vitesse; il a lui-même une forme 
ovoïdo-conique, terminée par une 
pointe. 

Tel bâtiment qui, muni d'une hélice, 
parcourt 40 kilomètres à l'heure, par-
courra avec le typhonoïde, 2.000 ki-
lomètres ; le rapport calculé des deux 
appareils étant de 1 à 50. 

Il ne reste plus à présent qu'à mu-
nir un de nos paquebots de l'instru-
ment de M. Gambin. 

Ne nous moquons jamais des in-
venteurs quels qu'ils soient ; il n'est 
pas une trouvaille dont le point de 
départ ne soit une « folie ». 

MARIAGE D'EMPEREUR 

Un des grands de ce monde va faire 
une fin, dont on sera unanime à sou-
haiter qu'elle marque pour lui le com-
mencement de la sagesse, car il s'agit 
de S. M. Jacques 1er, empereur du Sa-
hara. 

Fut-il aimé pour sa couronne ? Fut-
il choisi pour sa personne ? Bien que 
l'étendue de ses domaines soit im-
mense, il y a gros à parier que sa 
fiancée n'a pas même été séduite par 
l'espoir d'y aller faire son voyage de 
noces. 

Quoi qu'il en soit, la future impéra-
trice, Miss Maud Borkley, âgée de 24 
ans, est la fille d'un riche armateur 
de Londres, et surtout c'est la nièce 
de l'ancien ministre Chamberlain. 

Peut-être, à la faveur de ce mariage, 
Jacques 1er espère-t-il obtenir pour 
son empire quelque adoucissement à 
l'inexorable tarif douanier qu'en cas 
de succès électoral, l'illustre protec-
tionniste réserve aux produits des na-
tions étrangères. 

LA 

GUERRE BUSSO-JAPOHAISB 
En Mandchourie 

Le correspondant de la Noooié Vré-
mia à Moukden télégraphie qu'un Ja-
ponais a été capturé par une patrouille 
de cosaques, au moment où, travesti 
en officier russe, il longeait à cheval 
les positions russes pour les étudier. 

Il est à prévoirque la reprise de l'of-
fensive par les Japonais n'aura pas 
lieu avant le mois de février, quand 
les nouvelles recrues, ayant reçu une 
certaine instruction militaire pour-
ront venir combler les vides occasion-
nés dans l'armée d'Oyama, qui a per-
du beaucoup d'hommes, tués, blessés 
ou malades. 

Quartier général de la troisième 
arméejaponaise devant Port-Arthur, 
19 décembre, par Fu-San. 

Le fort du nord de Iii-Kouan a été 
< capturé par les Japonais, après un des 

combats les plus acharnés du siège. 
Les opérations ont présenté un spec-
tacle étonnant. 

Depuis des semaines et des semai-
nes, les Japonais avaient percé deux 
grandes galeries souterraines ayant 
chacune quarante pieds de longueur, 
et ayant quatre rameaux dans les-
quels les assaillants avaient place 
sept mines. 

L'attaque réelle a été faite par deux 
i détachements de volontaires. Le pre-

mier détachement portait des man-
chons rouges ; il avait juré de pren-
dre le fort ou de périr. 11 resta dans le 
fossé jusqu'à ce que les mines eussent 
fait explosion, puis il s'élança à la 
charge, mais trop tôt. 

Beaucoup d'hommes de ce détache-
ment furent tués par les débris tom-
bant des remparts. Il était deux heures 
de l'après-midi quand les sept mines 
qui se trouvaient au-dessous du fort 
firent explosion faisant sauter les rem-
parts du Nord et de l'Est, et endom-
mageant fortement l'intérieur du fort. 

Le premier détachement d'assaut 
fut enseveli sous les débris de l'ex-
plosion et eut de nombreuses pertes. 

Le deuxième détachement de volon-
taires, qui portait des manchons 
blancs, restait pendant ce temps dans 
les travaux de sape, dontl'entrée était 
bouchée de débris qu'il fallut enlever. 

L'explosion produisit deux énor-
mes fissures dans le mur du fort du 
Nord. 

Aussitôt après l'explosion, les vo-
lontaires-porteurs de manchons blancs 
s'élancèrent à l'assaut et se frayèrent 
un passage à travers les lézardes du 
mur. 

Les Russes qui étaient dans les 
tranchées en avant du mur furent 
tués. Le reste de la garnison se trou-

vait en arrière du fort, derrière des 
épaulements en sacs de terre avec 
des canons; il fit une résistance achar-
née. 

Les Russes reçurent des renforts, 
mais après un combat qui dura dix 
heures, le fort fut enlevé à la pointe 
de la baïonnette. 

La garnison du fort fut à peu près 
entièrement exterminée. 

CHRONIQUE 
Un nouveau livre(1) 

Conseil à un provincial curieux 
« Je me permets », dit M. Ledrain, 

« de présenter ce livre à ceux que le 
goût du beau et l'horreur des choses 
redites et fades possèdent encore. » 

Cette phrase est ma caution et mon 
excuse. 

N'y aurait-il donc pas en province 
de ces amateurs éclairés et de ces 
liseurs curieux ? 

Il y en a, sans nul doute. 
La province est le pays charmant 

des loisirs forcés, des longs soirs 
inoccupés, des flâneries vagabondes 
à travers les choses et les livres 

On y lit encore par plaisir et non 
par vanité ; et ce n'est pas parce qu'un 
livre est connu, c'est parce qu'il est 
aimable qu'on se plaît à le feuilleter. 
Ce n'est point la réclame qui décide 
des lectures, c'est le goût. 

Feuilletez donc, provincial, mon 
ami, les Contes Anciens de Ch. Callet : 
c'est une œuvre nouvelle et précieuse. 

Elle est sincère d'abord, rare mérite. 
Cette sincérité, quelques gaucheries 
d'exécution la révèlent qui sont un 
charme ; mais ce qui la trahit mieux 
encore c'est l'émotion contenue de ces 
phrases larges et un peu molles. 

Il y a chez l'auteur un mélange sin-
gulier de candeur et d'expérience, de 
dégoût et de pitié. On y sent une âme 
tendre blessée par la vie et que sa bles-
sure, comme il arrive aux belles âmes, 
au lieu d'aigrir, a purifiée. Ame exilée 
dans le rêve d'une Grèce idéalisée et 
toute éprise de beauté plastique et 
de vie harmonieuse, âme dont les 
désillusions précoces, loin d'être amè-
res et âpres, sont douces et chantantes, 
âme d'un Lamartine qui se réfugie 
loin du présent, dans la lecture de Pla-
ton tel apparaît à travers ses contes, 
M. Ch. Callet. 

Et ne vous en ai-je pas dit assez, 
lecteur, mon ami, pour vous donner 
envie de connaître cet homme et cet 
artiste 1 

■ Paul VRAI. 

(1) Contes Anciens, Charles CALLET, Le» 
merre, éditeur. 

INFORMATIONS 

Démission de l'amiral Bienaimé 
L'amiral Bienaimé a remis mardi 

au ministre de la marine une deman-
de tendant à faire valoir ses droits à 
la retraite. L'amiral ne devait être 
atteint par la limite d'âge que le 26 
février 1908. 

Cet amiral avait accusé M. Vittone 
d'avoir publié une lettre confidentielle 
en 1902 ; le conseil des directeurs de 
l'administration centrale a été réuni 
pour faire une enquête à ce sujet et 
s'est réuni trois fois, dont la dernière 
samedi. 

Le conseil n'a pris encore aucune 
décision. L'amiral Bienaimé s'était 
adressé à la commission extraparle-
mentaire de la marine, qui l'avait in-
vité à déposer devant le conseil des 
directeurs. 

L'amiral Bienaimé se propose de 
poser sa candidature aux élections 
législatives du 2° arrondissement, en 
remplacement de M. Syveton. 

La sincérité du vote 
La commission chargée d'examiner 

la proposition relative au secret du 
vote et à la sincérité des opérations 
électorales, réunie sous la présidence 
de M. Desmons, a adopté le texte voté 
par la Chambre, et a chargé M. Bé-
rard du rapport. 



Les Réformes de M. Berteaux 
On annonce que M. Berteaux a déci-

dé que les conscrits seront doréna-
vant consultés sur l'arme dans la-
quelleils désirent servir. Ils recevront 
un bulletin à leur nom, où, entres 
autres reuseignements, on leur de-
mandera de désigner cette arme : in-
fanterie, cavalerie ou artillerie, en 
justifiant des aptitudes qu'ils invo-
quent à l'appui de leur choix. 

Le Groupe radical-socialiste 
Le groupe radical-socialiste, prési-

dé par M. Bienvenu-Martin, a adopté 
l'ordre du jour suivant : « La gauche 
radicale socialiste, résolue à mainte-
nir et à défendre la politique d'union 
entre tous les groupes de gauche 
pour la réalisation des réformes ins-
crites au programme du parti, passe 
à l'ordre du jour ». 

L'indemnité aux jurés 
La commission relative à la propo-

sition de loi tendant à accorder une 
indemnité de séjour aux jurés, s'est 
prononcée contre cette proposition et 
a chargé M. Guillier du rapport. 

Le canal de Panama 
L'ingénieur en chef du Canal de 

Panama, dans un rapport remis à la 
commission du commerce de la Cham-
bre des représentants, conclut en fa-
veur du plan primitif de M. de Les-
seps, c'est-à-dire à la construction du 
canal à niveau. Ce plan avait été com-
battu par la commission internatio-
nale d'ingénieurs, qui préconisait un 
canal à écluses. 

Le canal à niveau coûterait 500 mil-
lions de plus qu'un canal à écluses et 
il faudrait dix ans de plus pour le 
construire, mais il serait plus avan-
tageux et les frais d'exploitation et 
d'entretien seraient moins élevés. 

Congo français 
Des troubles avaient éclaté en août 

dernier sur la Kadéï, à Likagota. Ils 
ont été réprimés, et à part deux ou 
trois villages dont la soumission ne 
peut tarder, la population est calme. 

Les sociétés concessionnaires, dans 
cette partie du Congo, sont, pour la 
plupart, en voie de prospérité, et plu-
sieurs d'entre elles atteindront cette 
année le chiffre de cent tonnes pour 
la production du caoutchouc. 

L'impôt indigène, qui fut institué 
dans la région de la Haute-Sangha en 
1893-95 par M. Pierre de Brazza, avec 
l'aide efficace de l'administrateur Gou-
jon, est perçu aujourd'hui sans trop 
de difficultés. 

Le capitaine Méchet, commandant 
• la région nouvellement créée du 
. Moyen-Oubanghi, a pacifié presque 

entièrement, avec le lieutenant Ri-
pert, toute la région précédemment 
révoltée comprise entre les rivières 
Lobaye, Ibenga, Mokala et la Basse-
Sangha. De nombreux itinéraires ont 
été dressés, et plusieurs postes créés 
dans cette partie du Congo, inconnue 
il y a quelques mois. 

Tirage d'obligations 
La série numéro 58.488, numéro 19 

est remboursable par 20.000 fr. 
La série 17.918, numéro 13, est rem-

boursable par 2.250 fr. 
La série 8.929, numéro 6, est rem-

boursable par 750 fr. 
La série 13.856, numéro 21, est rem-

boursable par 750 fr. 
La série 51.678, numéro 18, est rem-

boursable par 750 fr. 

Petites Nouvelles 

M. Derrien, maire de Lannion, sus-
pendu de ses fonctions pour faits de 
corruption électorale, est révoqué. 

— Le député hongrois Szemere qui 
gagna récemment, à Monte-Carlo, 
une somme de 3 millions de francs, a 
offert un dîner en l'honneur des dépu-
tés hongrois ayant pris part au der-
nier tumulte parlementaire qui s'est 
produit à la Chambre de Budapesth, 
et leur a fait cadeau d'une tabatière 
en or à chacun. 

— Les présidents des associations 
d'étudiants italiens et les bureaux de 
l'association générale des étudiants 
ont été reçus mardi par le bureau du 
Conseil municipal. 

— Le projet de loi du gouverne-
ment portant approbation du règle-
ment et de la convention signée entre 
la France et l'Espagne, au sujet de 
l'établissement de communications par 
voie ferrée, à travers les Pyrénées 
centrales, a été distribué mardi à la 
Chambre 

— Dans sa dernière séance, le 
Comité central de la Ligue des Droits 
de l'Homme et du Citoyen a élu à 
l'unanimité M Anatole France, mem-
bre du Comité, en remplacement de 
M. Joseph Reinach, démissionnaire. 

— On annonce que les comités 
électoraux nationalistes ont offert à 
l'amiral Bienaimé la candidature au 
siège vacant, dans le 2e arrondisse-
ment, par suite de la mort de Syveton. 

— On annonce la mort de M. Tal-
bot, sociétaire retraité de la Comédie 
Française. 

M. Talbot était âgé de 81 ans ; il y' 

a deux ans encore, il donna au théâtre 
de Cahors une représentation. 

— A Brest, tous les vendeurs des 
journaux parisiens se sont mis en 
grève. Us demandent une augmenta-
tion de salaire et la réduction du nom-
bre des dépôts. 

REVUE DE LA PRESSE 
De M. Jaurès, dans Y Humanité, au 

sujet de la mort de M. Syveton : 

Tant que M. Drumont et M. Roche-
fort ne tenteront même pas de résou-
dre le problème, nous aurons le 
droit dédire qu'eux-mêmes ne pren-
nent pas au sérieux l'hypothèse de 
l'assassinat. Il est vrai que dans 
l'hypothèse du suicide il reste encore 
bien des obscurités et bien des diffi-
cultés, au moins avec le peu que nous 
savons de l'enquête elle-même et de 
ses résultats. Ce sera le devoir du 
gouvernement, puisque les partis se 
sont emparés d'un drame que seule 
la critique impartiale pourra débrouil-
ler, de donner au pays, par la publi-
cation de tout le dossier, des éléments 
précis et sérieux de discussion. 

MOTS DE LA FIN 

Dans le monde : 
'— Vous voyez cette blonde. Eh bien ! 

j'en suis fou. 
— Tiens ! Tiens ! 
— Il faut absolument que j'obtienne 

d'elle un rendez-vous. 
— Si vous réussissez, vous me pré-

viendrez... 
— Pourquoi ? 
— Je suis le mari I 

Au tribunal. Vagabondage : 
Que faisiez-vous, à cette heure, dans 

cette carrière ? 
J' suis sans position, et j'en cherchais 

une. 

CHRONIQUE LOCALE 
A propos d'ua article du « Quorcinois » 

Mise au point 

Dans ses commentaires au sujet de 
l'affaire Ausset-Poymiro, le rédacteur 
du Quercinois commet une erreur. 

Il écrit : 
 Il (M. Ausset) dit aussi que cet 

officier supérieur a eu avec un journa-
liste de Cahors une affaire d'honneur 
qui a fini à sa confusion. Il y a là un 
mensonge. M Poymiro avait envoyé ses 
témoins à un rédacteur du Journal du 
Lot à propos d'un article. Après un 
échange d'explications, les témoins dé-
clarèrent que cet article n'était pas de 
nature à porter atteinte à l'honneur et 
à la considération du colonel et qu'il n'y 
avait pas lieu à rencontre. 

Ce n'est pas tout à fait ainsi que 
les choses se sont passées. 

Et puisque le Quercinois me met 
en cause, alors que, très correct, je 
gardais le silence, il me sera bien 
permis de remettre les choses au 
point. 

* 
* * 

A la suite d'un article du Journal 
du Lot critiquant assez vivement cer-
tains actes et certains propos du lieu-
tenant-colonel Poymiro, je reçus la 
visite de deux cor<> mandants du 7e, 
MM. De Sèze et Perrot. 

Aussitôt ces messieurs entrés dans 
mon cabinet, le dialogue suivant s'en-
gagea : 

— M. le lieutenant colonel Poymiro 
se jugeant offensé par un article paru 
hier dans votre journal, nous a char-
gés de venir vous demander le nom 
de l'auteur ou celui du responsable. 

— Lé responsable, c'est moi. 
— En ce cas, Monsieur, nous som-

mes chargés de vous demander une 
rétractation — ici, une légère pause ; 
et comme la réponse que l'on parais-
sait attendre n'arrivait pas, M. le com-
mandant Perrot ajouta : ou une ré-
paration par les armes. 

— Je suis, Messieurs, à la dispo-
sition de M. Poymiro et je vous met-
trai cette après-midi en rapport avec 
deux de mes amis. 

M. le commandant De Sèze déclara 
alors qu'il serait remplacé par un ca-
marade . 

Les pourpalers entre les témoins 
eurent lieu l'après-midi du même jour 
et après l'entrevue j'apprenais avec 
étonnement qu'il n'y aurait pas de ren-
contre. 

Donc il n'y eut ni rétractation, ni 
rencontre, et ce ne fut pas de ma 
faute. 

A lasuite de ce résultat inattendu, 
les témoins du lieutenant colonel me 
firent demander par les miens de ne 
pas publier le procès-verbal de l'entre-
vue. 

Voilà la vérité. 

Je n'aurais rien dit si mon confrère 
n'avait cru devoir apprécier l'incident. 
Mais il ne me plaît pas de voir don-
ner une appréciation qui pourrait per-
mettre des commentaires désobligeants 
pour moi. 

A. COUESLANT. 

LEUR ESPRIT 
ET LEUR MENTALITÉ 

M. l'abbé Viguiê essaye de rectifier 
l'article qui parut dans la Défense du 
11 décembre, sous le titre de : « Cha-
rité publique et Charité privée ». 

Nos commentaires l'ont surpris : 
nous aurions, dit-il, dénaturé sa pen-
sée. 

Non; que M. l'abbé Viguié ait dé-
passé sa pensée dans l'article du 11 
décembre, c'est possible ; mais nous, 
nous l'avons bien traduite r c'est ce 
qui gêne M. l'abbé Viguié. 

Le 11, la Défense publiait : « Non 
« seulement, c'est un droit incontes-
« table pour toute société catholique 
< d'accorder ses faveurs, eu premier 
« lieu et avant tout, aux malheureux 
« qui font profession de la même foi 
« qu'elle, mais nous ajouterons même 
« que c'e^t un devoir. 

« Sans doute, s'il s'agissait d'arra-
« cher immédiatement une personne 
« à la mort, la charité chrétienne nous 
« ferait une obligation de lui porter se-
« cours sans regarder à ses opinions,, 
« à ses croyances ». 

Mais M. l'abbé Viguié, dans la Dé-
fense du 18, ajoute ceci : « Nous esti-
« mons seulement que la charité ca-
« tholique doit secourir d'abord les 
« miséreux catholiques. Les autres 
« viendront après, s'il en reste ». 

Quelle fut notre traduction 1 « Les 
« secours matériels doivent être refu-
« sés à qui n'est pas catholique prati-
« quant ; seuls les derniers secours, 
« ce qu'on appelle in extremis « le 
« bon Dieu » doivent être apportés à 
« tous les moribonds ». 

Eh bien ! mais puisque M. l'abbé. 
Viguié déclare que la charité chrétien-
ne « n'a pas à sa disposition des res-
sources inépuisables » et qu'elle * est 
obligée de faire un choix parmi les 
misères », notre traduction n'est-elle 
pas littérale ? car enfin, si la charité 
chrétienne épuise ses ressources 
pour ses fidèles, dans le besoin, qu'au-
ront les autres miséreux ? « Ce qui 
reste », c'est-à-dire ? Bien ou les se-
cours in extremis ; c'est équivalent. 

M. l'abbé Viguiê a beau vouloir 
revenir sur sa pensée première, il ne 
réussira pas à convaincre son public : 
il a dépassé sa pensée ? ah non ! il a 
dit ce qu'il pensait ; il a montré — sans 
le vouloir — sous son vrai jour ce 
que les catholiques appellent « la cha-
rité chrétienne, » voilà tout : il a eu 
raison et cependant il s'en repent ! 
quelle mentalité hélas, qu'ont ces 
catholiques ! Ils n'ont pas le courage 
— soyons aimable —de la gaffe corn-
mise 1 

* 
* «. 

Oui, c'est bien une gaffe que le cha-
pelier galbeux et lui ont commise, car 
M. l'abbé Viguié essaye de détourner la 
discussion. Que viennent faire, en 
effet, dans cette discussion sur la 
charité chrétienne, le bureau de bien-
faisance, les loges maçonniques ? 

Les ressources de ces sociétés sont 
distribuées à tous les miséreux sans 
distinction de croyances et d'opinions ; 
dans tous les cas, ces sociétés n'obli-
gent pas ceux qu'elles secourent à 
faire acte d'anticatholique contrai-
rement aux membres des sociétés 
chrétiennes qui obligent leurs «pau-
vres » 1! à mettre leurs enfants dans 
les écoles des frères, malgré que M. 
l'abbé Viguié tente une dénégation 
encore sur cepoint : dénégation timide, 
reconnaissons-le, en ce qui concerne 
le « chapelier galbeux » : elle n'est 
que de forme et pour cause. 

* * * 
Mais M. l'abbé Viguié pousse un 

long cri de triomphe ! Nous avions 
dit que bon nombre de républicains 
contribuaient de leurs 12 francs à 
l'alimentation de la caisse de la so-
ciété de St-Vincent de Paul. 

M. l'abbé Viguié répond : « M. Bon-
» net confond évidemment deux œu-
» vres tout à fait différentes. » A côté 
de cette société « il existe aussi UNE 

» CONFÉRENCE de St- Vincent de Paul, 
» qui est une oeuvre de bienfaisance 
» privée, ayant pour but particulier 
» l'assistance des pauvres à domici-
» le. » Ces deux sociétés « ont le 
même président, M. le comte d'Arma-
gnac et n'ont pas le même but. » 

Selon l'expression d'un de nos 
confrères, évidemment cette assertion 
pourrait nous en boucher un coin, si 
nous ne savions que M. l'abbé Viguié 
— et ses pareils — sont habitués à 
manier avec dextérité le distinguo, — 
ce terrible distinguo qui permet aux 
cléricaux de mettre toujours leur 
conscience à l'abri I 

Est-ce qu'un virement de fonds 
n'est pas toujours facile à faire ? 

* 
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Mais quoi qu'il en soit, toute l'argu-
mentation si pénible, si bizarre de 
M. l'abbé Viguié, tous les distinguos 
les plus subtils qu'il nous présente, 
n'excuseront pas l'acte que nous 
reprochions au clérical et galbeux 
chapelier. 

L'acte a été commis ; nous l'avons 
signalé : il n'a pas été démenti. Et 
nous connaissons maintenant ce que 
vaut « l'esprit de charité chrétienne ! » 

Louis BONNET. 

LIGUE DES DROITS DE L'HOMME 

ET DU CITOYEN 

SECTION DE CAHORS 

Réunion du 1S décembre i90é 

Les membres de la Ligue des Droits 
de l'Homme et du Citoyen, section de 
Cahors, se sont réunis en Assemblée 
générale, le 18 décembre 1904, à 10 
heures du matin, dans une salle de 
la mairie. 

Vingt-deux membres étaient pré-
sents. 

Dix se sont fait excuser. 
En l'absence de M. Costes, séna-

teur, président, excusé, et des deux 
vice-présidents, M. Coueslant, secré-
taire, demande à l'assemblée de dési-
gner un président pour la séance. 

M. Coueslant est désigné. 
Il remercie les membres présents 

et déclare qu'il sera certainement l'in-
terprète de tous, en adressant à l'un 
de nos vice-présidents dévoués, M. 
Mazure, les vifs regrets de la section 
au sujet de son départ de Cahors et 
ses chaleureuses félicitations pour la 
haute fonction qui lui a été confiée. 
Approbation unanime. 

M. Coueslant donne connaissance 
de la correspondance reçue depuis la 
dernière réunion. 

On adopte un vœu, de la section de 
Chatellerault, tendant à la « suppres-
sion du port des armes dans l'armée 
en dehors du service ». Ce vœu est 
proposé par la section de Chatelle-
rault à la suite de rixes regrettables 
qui ont eu lieu dans cette ville entre 
civils et militaires ; — rixes au cours 
desquelles les militaires firent usage 
de leurs armes. 

Un deuxième vœu, approuvant le 
gouvernement, qui a le devoir de se 
renseigner sur le loyalisme des fonc-
tionnaires et des officiers, et l'invi-
tant à ne pas laisser sacrifier ceux 
qui i'ont aidé dans une œuvre de 
salut républicain, est également 
adopté. 

Le Comité central communique à 
la section une demande d'un répu-
blicain d'une .commune du Lot qui 
désire former une section dans sa 
localité. 

Après discussion, la section de 
Cahors estime qu'il y a lieu de facili-
ter le plus possible la création de 
sections nouvelles; mais elle pense 
que, dans l'intérêt même de la Ligue, 
il faudrait que les sièges des sections 
fussent dans les chefs-lieux de canton 
et que 20 adhésions au moins soient 
assurées pour autoriser l'ouverture 
d'une section nouvelle. 

Quatre demandes d'admission sont 
remises au président ; conformément 
au règlement intérieur, il sera statué 
sur ces demandes à la prochaine 
réunion. 

On statue sur trois demandes dé-
posées à la dernière séance. Deux 
sont ajournées pour supplément d'en-
quête; le signataire de la troisième 
est admis à l'unanimité. 

On décide qu'à l'avenir on votera 
sur les demandes d'admission dès 
le début de la réunion, afin de per-
mettre aux nouveaux sociétaires 
d'assister à la séance du jour. 

On renouvelle le vœu que la Décla-
ration des Droits de l'Homme et du 
Citoyen soit affichée dans les caser-
nes. 

Sur l'observation d'un membre de 
la section, le Comité central sera 
consulté pour savoir si les militaires 
désirant faire partie d'une section 
sont tenus d'obtenir l'autorisation de 
leurs chefs. 

Le trésorier, M. Rigal, fait connaî-
tre la situation financière qui est ap-
prouvée à l'unanimité. 

Sur la proposition de M. Suquet, la 
section vote 5 francs pour la «Mission 
laïque ». 

Le Comité central ayant informé 
notre Trésorier que les cotisations de 
1905 doivent être payées dès le début 
de l'année, la Section décide que 
les Sociétaires seront invités, 
par le procès-verbal, à payer 
cette cotisation (2 francs) avant 
le 20 janvier 4905. 

Passé ce délai, un recouvre-
ment augmenté de 0,40 pour 
frais postaux, leur sera présen-
té. En cas de refus, le sociétaire 
sera rayé sans autre avis. 

Le secrétaire donne connaissance 
à l'assemblée des circulaires et docu-
ments adressés par le Comité central 
au sujet de la « Journée laïque pour 
la séparation des Eglises et de l'Etat». 

La Ligue a organisé à travers toute 
la France un vaste mouvement d'a-
dhésion au principe de la Séparation. 

La section s'efforcera de seconder 
de tous ses efforts le Comité central 
et adopte l'ordre du jour suivant : 

« Les républicains réunis le 18 dé-
cembre 1904, expriment le vœu que le 
Parlement réalisant un des principes 
essentiels de la Déclaration des Droits 
de l'Homme, prononce, dans le plus 
bref délai possible, la Séparation des 
Eglises et de l'Etat. » 

Sur la demande de plusieurs mem-
bres, on s'occupe ensuite de la situa-
tion faite à deux instituteurs du Lot 
lésés dans leurs intérêts et dans leur 
dignité. 

Il s'agit des instituteurs de Leyme, 
déplacés de Varaire sans raisons 
plausibles, alors que ces éducateurs 

avaient l'estime de toute la commu-
ne ; ils n'ont pu encore être installés 
dans leur nouveau poste par suite de 
l'entêtement incompréhensible du 
conseil municipal de Leyme et l'école 
est fermée depuis 5 mois... 

Après examen sérieux de la ques-
tion, on décide de saisir le Comité 
central et au préalable de faire une 
démarche de courtoisie auprès de M. 
le Préfet du Lot. A cet effet une délé-
gation de trois membres est désignée. 
Le mémoire sera transmis sans re-
tard si cette démarche reste sans ré-
sultat. 

Enfin, avant de lever la séance, le 
Président annonce à la section que la 
Fédération des Jeunesses laïques du 
Lot organise pour le 8 janvier, à 
11 h. 1/2 à Cahors, un banquet démo-
cratique. Les trois sénateurs du dé-
partement ont promis leur concours. 
11 serait bon que tous les républicains 
qui le peuvent, adressent leur adhé-
sion (avec le prix du banquet: 3 fr. 50) 
à M. G. Nicolaï, secrétaire général du 
Groupe de la Jeunesse Laïque de 
Cahors. 

Le Président rappelle ensuite que, 
conformément au Règlement inté-
rieur, l'élection du Bureau aura lieu 
à la réunion de janvier et l'ordre du 
jour étant épuisé la séance est levée. 

Cercle Républicain 
L'assemblée générale des membres 

du Cercle républicain aura lieu le 24 
courant, à 9 heures du soir, dans les 
salles du Cercle (ancien cercle de 
l'Union). 

Ordre du jour : 
Budget de l'année; journaux, abon-

nements et sous abonnements ; affai-
res diverses. 

Conseil Municipal 
Le Conseil Municipal s'3 réunira le 

vendredi 23 Décembre courant à 8 
heures précises du soir. 

Ordre du Jour : 
Ecole communale. — Demande de 

Mmc Souque. 
Plaques de chiens (Proposition) 
Legs Méja épouse Raynal, à lafa bri-

que de Lacapelle. — Avis. 
Budget de l'hospice de 1905. 
Budget de l'Assistance médicale. 
Communication Péguet pour le 

Collège de filles. 
Rue de la Caserne. — Reconstruc-

tion d'un mur de soutènement. 
Demande d'un 4* emploi d'Institu-

trice adjointe à l'Ecole de la rue Féne-
lon et appropriation d'une 4« classe. 

Patronage de jeunes filles. — De-
mande de Mm« Escande. 

Demande Cubaynes, garde prome-
nade. 

Budget communal. 
Rapports des Commissions. 

Réceptions officielles 
A l'occasion du jour de l'an, il n'y 

aura pas de réceptions à la Mairie. 

Elections à la Chambre de commerce 
Les élections à la Chambre de Com-

merce ont eu lieu dimanche 18 décem-
bre. 

Voici les résultats : 
Inscrits : 378 électeurs. 

Ont obtenu : 
Arrondissement de Cahors 

Inscrits : 199. — Votants : 61 
MM. Course 59 voix. 

Bruel 59 — 
Lacombe 60 — 

Arrondissement de Figeac 
Inscrits : 87. — Votants : 47 

MM. Course 43 voix. 
Bruel 43 — 
Lacombe 47 — 

Le résultat de l'arrondissement de 
Gourdon - qui comprend 92 électeurs 
inscrits — n'est pas connu ; malgré 
cela, l'élection est acquise : MM. 
Courses, Bruel, Lacombe sont élus. 

Veloce-Sport Cadurcien 

Les membres du V.-S. C. sont 
priés d'assister à l'assemblée générale 
de la Société, qui aura lieu le vendredi 
23 décembre 1904, à 8 h. 1/2, au 
siège du club. 

Ordre du jour : 

Reddition des comptes du trésorier. 
Renouvellement du bureau et du 

conseil d'administration pour l'année 
1905. 

Présence de rigueur. 
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PROGRAMME DES 22 ET 25 DECEMBRE 1P04 
Allegro Militaire Sellenick. 
Le Magicien (Ouverture) Fiévet. 
Sobre las Olas (Valse) Rosas. 
Lafille du tambour-major (f"ie) Offenbach. 
Souvenir du bal (Mazurka) Métra 

Allées Fénelon, de 3 h. à 4 h. 

Arrondissement de Cahors 

saient dans la salle. Après « la Mar-
seillaise » bien exécutée par les petits 
garçons de l'école, M. le Maire nous !

a 
charmés par sa chaude et éloquente pa-
role, sur un sujet d'ailleurs bien choisi 
et bien développé : « Gambetta, sa vj0 
son oeuvre d'ardent patriote et de fer 
vent républicain. » 

De frénétiques applaudissements ont 
salué sa conférence et la soirée s'est con 
tinuée par « la Fauvette civique», chant 
exécuté avec beaucoup d'entrain par 
deux fillettes de l'école laïque. Après 
quelques projections lumineuses, ies 
jeunes filles du village et les fillettes c]e 
l'école ont chanté avec beaucoup d'art • 
« Patria » de V. Hugo. 

La population républicaine de p0Qja 
nés a été enchantée de cette be[je 
fête pour laquelle les plus vifs remercie 
ments doivent être adressés à M. Cazes 
ainsi qu'à M. Alaux, adjoint au Maire' 
qui en mettant son phonographe à la 
disposition des organisateurs de la fête 
a permis aux auditeurs d'entendre quel! 
ques morceaux de musique bien choisis • 
on ne saurait oublier de remercier et de 
féliciter M"e Combettes, institutrice et 
M. Galou, instituteur, pour l'organisa-
tion parfaite de cette belle fête républi-
caine et laïque. 

La municipalité de Fontanes a bien 
droit aussi à des remerciements pour le 
concours qu'elle a bien voulu prêter. 

Cabrerets 
Foire. — Favoriséepar untemps super-

be, la foire été très importante. Les di-
vers marchés étaient bien approvisionnés 
et il s'est traité de nombreuses affaires 
notamment sur les bêtes à laine avec 
une hausse de 3 à 4 francs par tète et 
sur les bœufsde travail avec une hausse 
de 40 à 50 francs par paire, sur les foires 
précédentes. 

Une vente plus active sur les porce-
lets a permis aux nombreux éleveurs de 
la région d'écouler à un prix rémunéra-
teur une partie de leur bétail. 

Les porcs gras ont atteint 50 fr. les 
50 kilo, prix encore insuffisant pour le 
producteur en raison de la pénurie et 
du prix élevé des denrées consommées. 

Le gibier a été rapidement enlevé à 
6 fr. les lièvres et 2fr. les perdreaux. 

En somme foire active avec une une 
hausse générale très caractérisée qui pa-
raît devoir se maintenir tant que la tem-
pérature permettra d'espérer un hiver 
clément et un printemps précoce. 

Arrondissement de Figeac 

Fontanes 
Conférence. — Nous avons assisté 

dimanche 18 Décembre, à une brillante 
conférence faite par M. Cazes, Maire de 
Fontanes, à l'école laïque de filles, de 
cette commune. 

Plus de trois cents auditeurs se pres-

Figeac 
Incendie. — Lundi, vers onze heures 

du soir, un incendie s'est déclaré dans 
la maison d'habitation de Mme Cazard, 
située faubourg du Pin. Malgré les 
prompts secours des pompiers et des ha-
bitants, l'immeuble et son contenu ont 
été entièrement détruits. 

Les pertes très importantes sont cou-
vertes par une assurance. Les causes de 
ce sinistre sont inconnues. 

Pendant l'incendie, le brigadier de 
police Gipière, a mis en état d'arrestation 
un étranger à la localité, qui pendant la 
panique s'était introduit dans la maison 
incendiée et avait fait main basse sur 
tout ce qui lui semblait bon à prendre. 

Bal. — La jeunesse du quartier des 
Carmes organise une soirée dansante qui 
aura lieu dimanche 25 décembre jour de 
Noël, dans les salons de l'hôtel Lafabrie, 
place des Carmes, avec le concours d'un 
orchestre de choix. 

Arrestations. — Lagéndarmerie amis 
en état d'arrestation le nommé Antoine 
Delpech, de Bétaille, surpris en flagrant 
délit de vagabondage et mendicité. 

Il a été mis à la disposition de M. le 
procureur de la République. 

— L'identité de l'individu surpris en 
flagrant délit de vol lundi soir, pendant 
l'incendie de la maison Cazard, a été 
établie. C'est un nommé Mathieu Barthé-
lémy, âgé de 34 ans, né à Beyssac (Cor-
rèzei, ayant déjà subi dix condamnations. 
Il sera poursuivi, en outre, pour outra-
ges à la force publique. 

En appel. — Les trois nomades Bu-
gène Keller, de Dijon ; Antoine Scheu-
rol, de Saint-Amour (Jura), et Antoine 
Lerch, d'Albi, condamnés par le tribunal 
correctionnel de Figeac à six mois et 

deux mois d'emprisonnement pour vol, 
outrages et rébellion à la gendarmerie, 
ont relevé appel de cette décision. 

Ces trois malfaiteurs dangereux vont 
être transférés à Agen. 

Salvagnac-Cajarc 
Les sangliers. — M. Pezès, de Salva-

gnac-Cajarc a vu près du petit moulin 
du ruisseau de Salvagnac six beaux 
sangliers. 

Quand organisera-t-on une battue 
sérieuse de ces animaux qui tous les 
jours font des dégâts considérables 1 

Gorses 
Poire. — Notre foire du 19 décembre! 

favorisée par un beau temps extraordi-
naire, a été très belle. 

De nombreux vendeurs et acheteur 
s'y étaient donné rendez-vous et le foi-
rail, qui était bien approvisionné, a vu 
force transactions à un cours bien pas-

Il s'est vendu pas mal de cochons 
gras de 37 à 40 francs les 50 kilos ei 
beaucoup de porcelets. 

Le foirail des brebis présentait beau 



coup d'animation et il s'y est traité de 
nombreuses affaires. 

De l'avis de tous, la foire a été excel-
lente et, grâce aux pluies des derniers 
jours, il y a une reprise sensible sur 
tous les cours. 

Tant mieux pour l'agriculture. 

Biars 
Dissolution du Conseil municipal. 
Le Président de la République fran-

çaise, 
Sur la proposition du président du 

Conseil, ministre de l'Intéri«ur et des 
Cultes, 

Vu l'article 43 de la loi du 5 avril 
1884 ; 

Le Conseil des ministres entendu : 
Considérant que le Conseil municipal 

de la commune de Biars (Lot) étant di-
visé en deux fractions opposées et nu-
mériquement égales, aucune des affai-
res soumises à cette assemblée ne peut 
aboutir, et que, notamment, le budget 
n'a pu être voté ; 

Considérant que cet état de choses, 
en se prolongeant, serait de nature à 
compromettre gravement les intérêts 
communaux, 

Décrète : 
Art. 1". — Le Conieil municipal de la 

commune de Biars [Lot) est dissous. 
Art. 2. — Le président du Conseil, 

ministre de l'Intérieur et des Cultes, est 
chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 19 décembre 1904. 
Emile LOUBET. 

Sainte-Colombe 
Conférence. — M. Campagne, vété-

rinaire sanitaire à Figeac, assisté de M. 
Pezet, professeur spécial d'agriculture, 
a fait dimanche une conférence pour la 
formation d'une Société mutuelle agri-
cole contre la mortalité du bétail. 

Bon nombre de propriétaires ont com-
pris tout l'intérêt que le gouvernement 
de la République porte à ces sortes d'As-
sociations et ont adhéré à la fondation 
de ce Syndicat. Avant de se séparer, on 
a procédé à la formation d'un bureau. 

Nous engageons vivement les commu 
nés voisines à suivre l'exemple de celle 
de Sainte-Colombe, et à se méfier sur-
tout des agissements de ceux qui tra 
vaillent dans l'ombre à faire avorter les 
projets de ces Associations. 

Gramat 
Arrestation. — La gendarmerie a 

mis en état d'arrestation et conduit à 
Gourdon, un vagabond nommé Genes-
trière, originaire de Solun-la-Rue (Cô-
tei-d'Or). 

Salviac 
Vol. — Un vol d'une somme de 100 

fr. en or, a été commis dimanche 18 cou-
rantau préjudicedu sieur Sabrou Antoine 
tonnelier à Salviac ; l'auteur en est in-
connu, mais il devait connaître les ha-
bitudes de la maison puisqu'il a su dé-
couvrir cette somme qui était, paraît-il, 
bien cachée dans un bas de laine. 

— Adjudication des droits de place. 
-Dimanche 18 décembre courant, il a 

été procédé, à la mairie de Salviac, à 
l'adjudication des droits de halle, place 
et marché pour une période de 4 ans. 

M. Labro Justin, de Cazals, a été dé-
claré adjudicataire moyennant 1.100 fr. 
par an, soit une baisse de prix, sur l'ad-
judication précédente de 325 fr. par an. 

Cette baisse doit être attribuée au 
manque de truffes, manque qui a effrayé 
nos adjudicataires. 

— Foire. — Favorisée par un temps 
splendide, notre foire du 20 courant a été 
fort belle, il s'y est traité beaucoup 
d'affaires, il n'y avait qu'une ombre 
au tableau, la truffe manquait tota-
lement 30 kilog. à peine, alors qu'à 
pareil jour de 1903 il y en avait 5.000 
kilog. au moins représentant une valeur 
d'au moins 50.000 fr. : le manque total 
de ce précieux tubercule porte un grave 
préjudice à notre commerce local et gêne 
beaucoup nos braves cultivateurs. 

Les foies gras ont été vite vendus dans 
les prix de 5,75 à 6 fr. le kilog. le gibier, 
assez rare s'est aussi très bien vendu. 
Lièvres, 5 fr. pièce ; lapins, 1,40 à 1,50 
perdreaux rouges, 2 fr. perdreaux gris, 
1,50 ; grives, 0,50 à 0,55. 

La halle était fort bien approvisionnée 
le blé a valu 19 à 20 fr. l'hectolitre et 
les noix 10 fr. 

spécialement écrit pour ses lecteurs par M. 
Gabriel Dupont, l'auteur de La Cabrera. 

Le Monde Illustre, toujours désireux 
de satisfaire sa nombreuse clientèle, offrira 
gratuitement ce numéro de Noël à tous les 
nouveaux abonnés pour l'année 1905. 

Ftfoël Musical 
« L'Album Musical » qui a obtenu 

le mois dernier un succès retentissant avec 
le numéro consacré à Paul D*lmet, vient 
de i'nire paraître son numéro excep-
tionnel de Noël, dont voici le remar-
quable sommaire : 

Benjamin Godard : Barcarolle Napoli-
taine (piano). 

Marcel Legay : Cantilène de Noël 
(chant et piano). 

Isidore de Lara 
[chant et piano). 

J.-Ph Rameau 

La Chanson du Baiser 

Vénitienne (piano). 
Emile Vuillermoz : Pavane (chant et 

Gaillard : Nuit d'Été (chant et pia-
piano 

Ch. 
no). 

Marie Krysinska : Mai (chant et piano). 
P. Sudessi : Vers les Cieux (violon et 

piano). 
« L'Album Musical > (Paris, 23, rue 

du Mail), directeur Jean Pascal, est en 
vente chez tous les Librairies et dans les 
Gares. Le numéro 60 centimes. Une 
partition complète d'opéra, chant et piano, 
valeur 20 fanes, est offerte gratuitement 
à tout Abonné, un an sept francs. 

LE BON J0UMAL 
Administration et Rédaction, 26 rue 

Racine, Paris, 6°. — Sommaire du 22Dé-
cembre 1904. 

V"8» Nacla : Chronique. — Adrien Houil-
lon : Le puits mystérieux. — Jean Berthe-
roy : Les trois filles de Pieter Waldorp (sui-
te). — Mathilde Alanic : Ma cousine Nico-
le (suite). — Capitaine Danrit : La guerre 
fatale (suite). — Odysse Barot : Le méde-
cin des fous (suite). — H. de Balzac : Gob-
seck (suite). — Variétés. — Petite corres-
pondance. 

Paris, départements, Algérie et Tunisie,: 
six mois 8 fr., un an 15 fr. 

Etranger, union postale : six mois 10 fr., 
un an 18 fr. 

On peut s'abonner sans frais dans tous 
les bureaux de poste. 

français. (Illustrationsd'Holewinsky)(sni-
te), G. de Wailly. — Nos serviteurs indo-
chinois, Nam-Sinh. — Les Drames du Cap 
Horn, Paul Walle. — Vers l'écueil de Mi-
nicey. Récit d'avantures vécues. (Illustr. 
de Tofani) (suite), C'8 Feststics de Tolna. 
— Les Races humaines par la plume et par 
l'objectif. Les Betsimisaraka, G. D. — 
Les Carrières coloniales, G. F. — Nos 
Concours. Concours N° 154 (Le plus long 
fleuve) Soixante prix. Résultats du 
Concours N° 149 (La devise). Lauréats, M. 
Sphinx. [ t)~y o ci 

LA NATURE. Revue des sciences et de 
leurs applications aux Arts et à VIndus-
trie, Journal hebdomadaire et illustré, 
HENRI DE PAR VILLE, rédacteur en chef ; 
Masson et Cia, éditeurs, 120, boulevard 
Saint-Germain, Paris. — Sommai re du 
n» 1648, du 24 Décembre 1904. 

Les hautes altitudes atteintes, par Lu-
cien Rudeaux. — La rotation de Vénus, 
par Lucien Libert. — L'oxygène en méde-
cine et en chirurgie. — L'avenir des étu-
des scientifiques, par Ch.-EJ. Guillaume. 
— La ventilation des tunnels, R. Bonnin. 
— Eclats photographiques de» étoiles, par 
Em. Touchet. — Le transporteur aérien 
du Zambèse, par P. de M. — Pétrole et 
pétroles, par D. B. — Les ramoneurs et 
les marmottes, par J. Coreelle. — Chroni-
que. — Académie des sciences ; séance du 
19 décembre 1904, par Ch. de Villedeuil. 
— Quelques jouets nouveaux, par G. C. 

Ce numéro contient 10 gravures et le 
bulletin météorologique de la semaine. 

Étrennes Hachette 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
Béceptions à la sous-préfecture. 

Cette année les réceptions du Jour de 
l'An à la sous-préfecture n'auront pas 
lieu. 

Théâtre moderne. — Dimanche der-
nier, représentation de « la Mascotte », 
donnée par la troupe Galliano. 

L'interprétation de cette pièce a été 
parfaite et tous les acteurs ont été à la 
hauteur de leur tâche, la population 
gourdonnaise a prouvé à la direction 
l'accueil qu'elle faisait à ses artistes, qui 
ont été très applaudis. 

Le Vigan 
Incendie. — Ces jours derniers, une 

êtable contenant cinq porcs gras et 
appartenant au nommé Crubilié, meu-
nier au moulin du Pont,a été incendiée. 
Les causes du sinistres sont inconnues. 

Les pertes, s'élevant à 1.000 fr., ne 
sont couvertes par aucune assurance. 

Labastide-Murat 
La foire. — Notre foire a été relati-

vement bonne, favorisée par un beau 
temps. 

Blé, 14 fr. à 14 fr. 50 les 80 litres 
maïs, 9 fr. à 9 fr. 50 le quintal ; avoine, 
6fr. à 6 fr. 50 les 80 litres; noix, 8 fr. 50 
les 80 litres. 

Oies mortes, 0 fr. 75 ; foies d'oie, 
2 fr. 50 à 2 fr. 75 ; le tout le demi-kilo. 

Œufs, 0 fr. 85 la douzaine. 

Souillac 
uoiaiicfl) nii b aiioMBQniob ji/jjij flcwiun -

Comité radical-socialiste.— Les 
membres du comité sont convoqués en 
assemblée générale pour dimanche pro-
chain 25 courant, à 2 heures 1/2 du soir, 
salle du Théâtre. 

Ordre du jour : 
Rapport, du Congrès de Toulouse, 

budget de l'année. 
Foire du 19 décembre. — Cours pra-

tiqués : 
Bœufs gras, 36à 38 fr. ; moutons gras, 

35 à 40 fr. ; porcs gras, 38 à 44 fr., le j 
tout les 50 kilos. 

Poulets de grain, de 55 à 60 c. ; oies 
grasses, 80 à 90 c, le tout le demi kilo. 

Œufs, 1 fr. 20 la douzaine. 
Blé : Froment, 17 fr. 75 à 18 fr. 50 

maïs, 15 fr. 50 à 1G fr. ; avoine, 8 fr. 50 
à 9 fr., l'hectolitre. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — 
Sommaire de la 1673« livraison (24 Décem-
bre 1904). 

Le Chevalier de Puyjalou, par H. de 
Charlieu. — Une humble héroïne, par Fr. 
Ancis. — La Tour de la lanterne, par M"' 
Savary. — L'Almanach du Drapeau. 

Abonnements France : Un an, 20 fr. 
Six mois, 10 fr. Union postale: Un an, 22 
fr. six mois 11 fr. Le numéro 40 centimes. 

Hachette et C", boulevard St-Germain, 
79, Paris. 

Marché aux Prunes 

Cancon (Lot-et-Garonne), 20 décem-
bre. — Apport, 300 quintaux environ. 
Cours pratiqués : les 40/4, de 68 à 70 fr. ; 
50/4, de 40 à 42 fr. ; 60/4, de 28 à 30 fr. ; 
70/4, dé 22 à 25 tr. ; 80/4, de 18 à 20 fr. ; 
90/4, de 15 à 17 fr. ; 100/4, de 13 à 14 fr. ; 
110/4, de 8 à 10 fr., le tout les 50 kilos. 

Bibliographie 
LE NUMÉRO DE NOËL 

Du Monde Illustré : 
Aujourd'hui paraît le numéro de Noël du 

journal : Le Monde Illustré. 
Ce numéro exceptionnel, qu'attendent 

tous les ans avec grande impatience les in-
nombrables lecteurs du journal, est encore 
plus réussi que de coutume. 

Il contient un choix de jolies nouvelles, 
de gravures et de dessins signés des noms 
les plus connus : Lenôtre, Zier, Guillaume, 
Tinayre, Dédina, Tofani, Vaccari, Simont, 
Balluriau, etc., et un morceau de musique 

La Vie Heureuse 
Le numéro de Noël de la Vie Heureuse 

réalise un véritable tour de force en don-
nant, sans augmentation de son prix habi-
tuel, 80 pages dont 20 en couleurs. Les 
noms les plus célèbres du Monde, des Let-
tres et des Arts : MM. P. Coppée, M. Pré-
vost, P. et V. Margueritte, Jean Richepin, 
H. de Régnier, Jules Renard, A. Capus, de 
Fiers, Caillavet, J. Normand, P. Gavault, 
P. Bilhaud, etc. ; Lecocq, A. Coquard, H. 
Maréchal, Claude Terrasse, Clérin, etc. ; 
Willette, Albert Guillaume, Fournery, 
Sem, Steinlein, Abel Faivre, Segaud, Her-
binier, Mahut, etc. ; Delmus, Le Bargy, 
Renaud, Tarride, Noblet, Huguenot, Rai-
mond, Albert Deval, etc., ont collaboré par 
des vers, des mélodies, des dessins inédits, 
des interviews spirituelles à cette merveil-
leuse publication. Jamais revue française 
n'avait offert, pour ce prix, un pareil en-
semble d'articles attrayants et de superbes 
gravures. 

Abonnements : Paris et départements, 
7 fr. Etranger, 9 fr. Le N° 50 centimes. 

Le Globe Trotter 
Le plus grand et 13 plus beau journal des 

voyages, aventures,explorations, etc. 
— Le n° 15 centimes. Abonnement 
d'un an,8 fr. — Rédaction-adminis-
tration : 4, rue de la Vrillière, Paris 
Sommaire du 22 Décembre 1904. 
Baleiniers improvisés, Talloires. — Un 

Roi laboureur, F. — Le « Globe Trotter » 
à travers le Monde : Le plus jeune multi 
millionnaire du monde. Ces bons cartogra-
phes. A cheval sur une autruche, G. T. — 
Jacques Rodier. Histoire d'un Robinson 

La librairie Hacliettc et C". dout les 
publications littéraires et artistiques sont si 
estimées, fait paraître pour les Etrennes 
de 1905 une série d'ouvrages nouveaux qui 
ne le cèdent en rien à ceux des années pré-
cédentes : U Œuvre de J.-S. Sargent (cart., 
150 fr.) ; Les Chefs-d'Œuvre des Grands 
Maîtres, nouvelle série (rel., 75 fr.) ; La 
Bretagne, par M. G. Geffroy (br., 30 fr, ; 
rel., 40 fr.) ; L'Epopée Byzantine, t. III, 
par M. G. Sctilumberger (br.,30fr. ; cart. 
35 fr. ; rel., 40 fr.) ; Récréations et Passe-
Temps, par M. Henry d'Allemagne (bre., 
35 fr. ; cart., 40 fr.) ; La Grande Boute 
du Tchad, par le Commandant Lenfant 
br., 12 fr. rel., 17 fr,) ; La nouvelle-Zé-
lande, par M le Comte de Courte (br., 12 
fr. ; rel., 17 fr.); Le Capilole Bomain. 
par M. E. Rodocanachi (br. 12 fr. ; rel., 
20 fr.) ; Le transsibérien, par M. A.-N. de 
Koulomzine (br., 7 fr. 50 ; rel.12 fr.) ; 
L'Océan par M. J. Thoulet (br., 12 fr. ; 
rel., 17 fr.). 

A ces belles éditions s'ajoutent les pério-
diques illustrés : Le Tour du Monde \br., 
25 fr. ; rel., 32 fr. 50) ; le Journal de la 
Jeunesse (br. 20 fr. ; cart., 26 fr.) ; Mon 
Journal (br., 8 fr. ; cart., 10 fr.). 

La Collection de lapuile Bibliothèque de 
la Famille, s'enrichit de deux romans que 
les jeunes femmes et les jeunes filles liront 
avec délices (chaque vol., br., 3 fr. 50 
cart., 5 fr.); L'Amour fait Peur, par M" 
Blanche Legrand ; Micheline, par M. Au-
gustin Filon. 

La Nouvelle Collection à l'usage de la 
Jeunesse s'est accrue de quatre ouvrages 
Le Loup Noir, par M. H. de Charlieu * La 
pupille du Bonhomm*, par M. Pierre 
Maël ; Les Cadets de Gascogne, par MM. 
H.deGorsseet J. Jacquin (chaque vol., 
br., 7 fr. ; cart., 10 fr.) ; Le Sang des 
lUordrey, par Mme Chéron de La Bruyère 
(br., 4 fr. cart., 6 fr.). 

La Collection des Voyages illustrés s'est 
enrichie de trois ouvrages nouveaux (cha 
que vol., br., 4 fr., cart., 5 fr. 50) ; A 
Travers Sumatra, par M. Fernand Bernard ; 
Les Iles de la Manche, par M. Henri 
Boland ; Les Russes en Extrême-Orient, 
par M. Paul Labbé. 

La Bibliothèque Rose illustrée compte 
deux nouveautés (chaque vol.,br., 2 fr. 25 
carc, 3 fr 50) ; Fluette par Mme Chéron 
de la Bruyère ; Mademoiselle Chou-Chou 
par Mlle G. du Planty. 

Albumsen couleurs pourles petits enfants; 
La Guerre des .Animaux (5 fr.) j Guerriers 
et Grands seigneurs (2 fr.) ; Grandeur 
Décadence etBatatin (2 fr.) Chansons du 
Vieux Temps (4 fr.) ; Les Tribulatoins de 
M. Bobèche (3 fr. 50) ; J'apprends l'Or 
thographe (2 fr.) 

Albums indéchirables en couleurs, im 
primés sur toile : Ding-Din-Don? (3 fr.75) 
Qui c'est ? Quoi c'est ? (1 fr. 25) ; Chan-
tons à la ronde (75 cent.) ; A. B. C. (75 
cent.) 

h* Bibliothèque des Écoles et des Fa-
milles comprend neuf nouveautés : L'At-
mosphère, par M C. Flammarion (br., 
8 fr. ; cart.. 12 fr.) ; Mémoires du sieur 
de Pontis (br., 4 fr. 50 ; cart.. 7 fr) ; Les 
Aventures du Capitaine Magon, par M. 

Léon Cahun ; Le trésor de Madeleine, par 
M. Pierre Maël (chaque vol., br.. 3 fr. ; 
cart., 4 fr. 60 ) ; la file des Bohémiens, 
par Mmc Colomb (br., 2 fr. 60 ; cart., 3 fr 
90) ; Notre Aînée par M1'0 Julie Borius ; 
Yers le Tchad, par M. Léo Dex ; Victor 
Hugo, par M. Gustave Simon ; Augustin 
de Beaulieu par M. Eugène Guénin (cha-
que vol., br., 2 fr. ; cart., 3 fr.) _ 

Les onze premiers volumes de ['Histoire 
de France publiée sous la direction do M. 
Ernest Lavisse — qui en comprendra dix-
huit — sont actuellement en vente au prix 
de 6 fr. brochés, 10 fr. reliés. 

Etrennes Musicales : Chansons Favori-
tes de P. Del met (prix net, 6 fr.) ; Célèbres 
mélodies de tagliafico (prix net, 10 fr.) 

La Mode Pratique, le mieux compris 
des journaux de mode (len«25 cent.) },a 
Corbeille à Ouvrage, le plus pratique des 
journaux de broderie (le n° 10 cent., avec 
dessins dôcalquables, 15 cent.) 

La Vie Heureuse, la nouvelle revue il-
lustrée (le n° de 32 pages et 70 gravures, 
50 cent.). —Abonnements: Paris et Dé-
part., 7 fr., ; Etranger, 9 fr. Avec La 
Mode Pratique, il existe une heureuse 
combinaison d'abonnement composé de ces 
deux journaux. 

Les Lectures pour Tous, la célèbre Re-
vue universelle populaire illustrée (l'année, 
cart., 9 fr.) Chaque livraison mensuelle 
(96 pages, 100 gravures inédites), 50 cent. 

Abonnement : Paris, 6 fr. ; Départ., 
fr. j Etranger, 9 fr. 
Signalons VAlmanach du Drapeau pour 

1905 (Couronné par l'Académie française), 
édition simple, br., 1 f. 50. Edition com-
plète contenant un Annuaire condensé de 
l'armée française, en 82 pages (cart., 
1 fr. 75). 

Enfin, Y Almanach Hachette pour 1905 
1 fr. 50) offre à ses lecteurs un grand nom-

bre de concours avec 6 600 francs de prix, 
un tableau des pièces à accepter et à refu-
ser, et de nombreuses autres primes. 

Marsan, Tarbes, Pierrefitte-Nestalas, Ba-
guères-de-Bigorre, Bagnères-de-Luchon, 
Toulouse(2), Paris (viâ Montauban-Cahors-
Limogesoa ?iâ Figeac-Limoges). 

3« ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux. Arcacbon, Oax, 
Bayonne-Poyôo-Pau. (1), ou Poyôo-
Pau (1), Pierrebîie - fvstalas, Ba-
goèns-de-Bigorrt, Bagnix s-de-Lcchon, 
Toiilouse(2),Paris(vià.'viot!tauban-Cabors-
Lioioges ou viâ Figeac-Limoges). 

Durée rie valifhté : 30 jours (non 
compris !e jour do départ), Prix des 
Billets : ire classe, 163 fr. 50 c. — 
2e classe, 122 fr. 50 c. 

Les billets de parcours additionnels 
ci-rie-.sus peuvent être demandes, soit 
au commencement du voyage, en même 
temps que le billei-circulaire, soit à Pau 
oo à Toul )Use-Matabian, au moment du 
passage dans ces gares. 

Ces billets additionnels n'augmentent 
pas la durée de yalidiié du billet-circu-
laire auquel ils viennent se souder. 

Bulletin Financier 
Le marché a été défavorablement im-

pressionné par la baisse des fonds et 
valeurs russes causée par les incidents 
intérieurs ; il a été en effet question de 
désordres dans plusieurs villes de Rus-
sie. 

Le 3 % qui finissait hier à 97,62, res-
te en clôture à 97,47. 

Les Sociétés de Crédit sont sans 
changement notable : le Comptoir Na-
tional d'Eseompte à 632 ; le Crédit Fon-
cier à 732 ; le Crédit Lyonnais à 1156 et 
la Société Générale, 636. 

Parmi nos chemins, le Lyon à 1345 et 
le Nord à 1787 ont seuls été cotés à 
terme. 

Le Suez clôture à 4500. 
Tous les fonds étrangers ont baissé : 

l'Extérieure à 90,07 ; l'Italien à 105,10 ; 
le Portugais, 64,92 ; le Russe consolidé 
finit à 90,90 ; le 3 % 1891 à 74,32. 

Le Turc reste offert à 87,92 ; la Ban-
que ottomane, 591. 

Depuis quelques jours, la cote offi-
cielle enregistre les cours des actions 
de la Cie des chemins de fer du Congo 
supérieur aux Grands Lacs africains. 
Ces actions donnent lieu à des négocia-
tions suivies à 306 et 308 fr. 

Les obligations des chemins de fer de 
Porto-Rico, lre hypothèque, sont fermes 
à 378. 

L'action St-Raphaël Quinquina rega-
gne le coupon d'acompte détaché le 15 
courant et s'inscrit à 113 fr. 
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(1) Les voyageurs peuvent effectuer le 
parcours de Pau à Laruns-Eaux-Bonnes et 
retour moyennant un supplément de 5 fr. 
50 en lre classe et de 4 fr. en 2e classe. 

(2) Les voyageurs peuvent effectuer le 
parcours de Toulouse-Matabiau à Carcas-
sonne et retour, moyennant un supplément 
de 12 fr. 50 en lr0 classe et 9 fr. en 2e classe. 

Voyages dans les Pyrénées 
Tarif G. V. n» 105 (Orléans) 

La Compagnie d'Orléans délivre tonte 
1 année des Billets d'excursions compre-
nant les trois Itinéraires ci-après, per-
mettant de visiter le Centre de la France 
et les Stations balnéaires des Pyrénées et 
du golfe de Gascogne. 

lor ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Moot-de-
Marsan, Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, 
Montréjeau, Bagnères-de-Locbon, Pser-
refitte-Nestalas, Pao(l), Pnyôo-Bayonne-
Dax, ou Puyôo-Dax, Bordeaux, Paris. 

2e ITINÉRAIRE 

Pans, Bordeaux, Arcacbon, IVSont-de-

ACHAT IMMEDIAT 
DE TOUS TITRES 

PRODUITS A LA LIQUIDATION 
ÉCBIBE : 

Banque de l'Ouest 
16, place du Havre, PARIS 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

3 0/0 cpt 97 55 
Jouissance 1er oct. 1904 tme 97 47 

« 0/0 amor. Der. an. 1953. cpt 98 40 
Q Jouiss. 16 oct. 1904.... tme .. 
Banque de France cpt 3840 .. 
Action nom .jouis. 27 j uin tme 

Banque de Paris cpt 1260 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juil.. .tme 1260 .. 

Crédit Foncier cpt 728 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juil... .tme 732 ., 

Crédit Lyonnais cpt 1158 .. 
500fr.t. p. jouiss. 25sept. tme 1156 .. 

Société générale, jouis, oct. cpt 635 .. 
Est cpt 913 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov.. .tme 914 .. 

Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1345 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov .. . ter 1345 .. 

Midi cpt 1182 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juil.. .tme .-.V.-i>.. 

Nord , cpt 1785 .. 
400 fr. t. p. jouiss. juil... tme 1787 .. 

Orléans cpt 1464 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct.. tme 

Ouest cpt 875 ., 
500 fr. t. p. jouiss. oct.. tme 

Métropolit. 250 f. t. p.juill.tme 577 .. 
Suez act.500f. t. p. j. juil.. tme 4500 .. 

— sté civile juil..cpt 
Proc. Thomson-Houston. j.tme 825 .. 
Espagne extér. 4 0/0 oct.. tme 90 07 
Russe 4 0/0 1901..... sept.cpt 91 75 

— 3 0/0 1896.... nov. cpt 73 75 
Rio-Tinto.... jouiss. nov.tme 1527 .. 

MINES D'OR 
Rand Mines 290 50 
Chartered........ 60 75 
East Rand 229 50 

Cours de Paris 
Blés (77/75 à l'hectolitre) les 100 kil. 

net comptant. ~ Cour. 23 50 à 23 75 ; 
janv. 23 75 à 24 »» ; jauv.-fév. 24 »> à 
24 25 ; 4 prem. 24 25 à 24 50 ; 4 de mars 
24 75 à 25 »». Cir. : »,»». Liq. : 

Farines (Fleur de Paris, les 100 k. 
net sans esc.;. — Cour. 31 >» à 31 25 ; 
janv. 31 25 à 31 50 ; janv.-fev. 31 50 à 
»» »» ; 4 prem. 31 75 à 32 »» ; 4 de mars 
32 25 à 32 50. Cire. ; 450. Liq. : »»». 
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PE VENGEANCE 
DE COMÉDIENNE 

PAR 

Henri AUGU 

i'tiit 

XVI 

Un joli petit crevé 

— Qu'il essaye de justifier ses accusa-
tions insensées ; je n'aurai pas de pei-
ne à me défendre et à le confondre. 

« Jusque là, je n'ai rien à répondre. 
« Je méprise des attaques parties de 

trop bas pour m'atteindre. 
— Aussi, j'aurais voulu le voir, l'in-

terroger... 
— Je l'empêcherai bien, pensa Ri-

chard. 
— Mais où le trouver maintenant î 

demanda le père de Clariss. 
— Ah ! dit Richard, si j'avais pu le 

rejoindre, il eût payé de sa Tie ses abo-
minables calomnies. 

Mistress Molly reparut en ce mo-
ment. 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas de traite aveo l'Agsnct Hatm. 

— Un jeune homme est là, annonça-
t-elle, qui demande à voir M. Richard 
à l'instant même. 

— Plus tard ! flt ce dernier avec un 
mouvement d'humeur. 

— Il insiste et assure qu'il y Ta de 
l'honneur de M. Richard. 

— Son nom î 
— M. de Sainte-Marie. 
— De Sainte-Marie ? répéta le vicomte 

étonné. 
Puis après avoir réfléchi un instant, 

il se rappela. 
— Ce nom î se dit-il... Ah! j'y suis, 

ajouta-t-il tout haut en se levant en mê-
me temps que Morton... Qu'il vienne I 
Vous permettez, n'est-ce pas, monsieur 
Morton. 

— Je me retire, répartit celui-ci. 
— Non, non, restez, au contraire ! 

insista le vicomte, qui devinait que cette 
visite avait pour but quelque nouvelle 
intrigue dont son hôte devait être la du-
pe- "; . , '. 

Un instant après parut un petit crevé 
de l'espèce la mieux réussie. 

Bien que mainte ville de province ait 
ses spécimens du genre, qui papillon-
nent aux salles de spectacle et cafés-
concerts, voire même aux préfectures, 
nulle part ces parfaites nullités, fruits 
secs de toutes les écoles, mais gonflés 
de vanité et lestés de l'argent de leurs 
papas, ne prospèrent mieux que sur les 
bords de la Seine, dan3 les serres chau-

des et énervantes de Paris. 
Comme tous ces homuncules ont su 

très bien se garer des Prussiens en se 
nichant commodément dans les oubliet-
tes de la sinécure bureaucratique, on 
les a revus intacts ensuite après la guer-
re, tels qu'ils étaient avant. 

Nous n'avons donc qu'à esquisser le 
type en un trait de crayon, car il n'est 
aucune de mes lectrices qui n'ait eu, 
au moins encore une fois, à accueillir 
par un sourire de commisération un de 
ces champignonneaux de l'oisiveté mo-
derne, étriqués de l'intelligence comme 
de corps, incapables de parler de choses^ 
sérieuses. 

Celui qui se présentait avait donc, 
comme tous ses pareils, de petites mous-
taches, une petite barbiche, un petit 
monocle, une petite badine, un petit 
veston, une petite culotte, de petites 
bottines vernies, le tout surmonté d'un 
petit chapeau melon. 

Tout petit, tout petit... l'enveloppe 
comme le fond. 

Le fond, nous allons en juger. 
Le mirmidon entra vivement comme 

un homme vraiment effaré. 
On eût dit un demi-quart d'agent de 

change allant à la Bourse ou eh rete-
nant. 

Il sautillait, il sautillait. 
Se précipitant presque^ sur Richard 

et faisant entendre un filet de voix aus-
si mince et aussi petit que le reste : 

— Oui, mon cher Richard, dit-il, 
c'est moi. 

La grosse mistress Molly, abaissant 
son regard sur le nabot, ne put s'empê-
cher de s'écrier avant de quitter le sa-
lon : 

— Est-il impatient, ce petit bonhom-
me ! 

— Hi 1 hi ! flt le petit en donnant dé-
licatement sa main gantée au vicomte, 
de crainte sâns doute que celui-ci ne lui 
flt de mal en la serrant trop. Hi, hi I 
voilà bien longtemps que nous ne nous 
sommes vus. 

« Dame 1 on tire maintenant chacun 
de son côté... 

« Mais il s'agit d'une affaire grave, 
très grave, des plus graves. 

— Voyons 1 quelle est cette affaire si 
grave î demanda en souriant le vicomte 
qui devait se prêter à ce rôle de petit 
crevé, adopté par celle qu'il avait par-
faitement reconnue. 

— Faire rire aux dépens d'un gentil-
homme comme toi, vicomte 1 s'écria le 
marjolet d'un air d'importance. Ah ! 
c'est impardonnable I 

— Quelle adroite créature ! pensa Ri-
chard. 

— Ce sera mon excuse auprès de mon-
sieur, reprit le petit Sainte-Marie en sa-
luant Morton, de me présenter si peu 
convenablement. 

Puis, effleurant de nouveau la main 
du vicomte émerveillé : 

— Ce brave ami Richard ! fit-il. 
— Parlez, mon cher Sainte-Marie ! 

dit ce dernier. De quoi est-il question ? 
— Hi ! hi ! je suis léger, étourdi, et 

au milieu de mes fredaines, je néglige 
un ami devenu sage. 

« Mais lorsque j'apprends par hasard 
que cet ami est l'objet d'une mystifica-
tion, oh, alors j'abandonne tout, même 
le sport et le jeu, pour le prévenir et 
lui dire : 

« Voilà ce que je viens de savoir : 
fais-en ton affaire. 

Vous parlez de mystification ? de-
manda Richard. 

— Hi 1 hi ! on ne pardonne pas cela 
entre gentilshommes, et le mystifié c'est 
l'insulté. Il y va de ton honneur I... 
Mais tu en feras ton affaire. 

— Expliquez-vous donc? 
— Voici. J'étais au cercle... on y 

jouait un jeu d'enfer... Hi ! hi I je vais 
toujours au cercle au sortir du Café An-
glais... Arrive Henri Valmont. 

— Lui I s'écria le viveur. 
— Que va-t-il nous dire î se demanda 

Morton, en jetant toutefois sur le petit 
crevé, ami du vicomte, un regard soup-
çonneux. 

Il avait cru remarquer que de dessous 
son monocle collé à l'orbite, le jeune 
gandin avait lancé à Richard un regard 
d'intelligence. 

— Henri, continua Sainte-Marie, riait 
comme un fou... Entre nous, je crois 

hi ! 
qu'il avait bu trop de Champagne. 

« D'abord je ris avec lui... Hi 
j'aime à rire aussi, moi. 

« Mais ne voilà-t-il pas qu'il nous ra-
conte à tous... oui, à tous, comme quoi 
il venait de te jouer un tour délicieux, 
un tour dont tu ne te relèverais jamais... 
Mais tu en feras ton. affaire. . 

— Oh, certainement. 
— Oui, comme un traître de mélodra-

me, ni plus ni moins, Henri Valmont se-
rait tombé au milieu de la noce, et par 
un mot, un mot à effet... il aurait fait 
rompre ton mariage. 

« Pourquoi ? Hi, hi, parce qu'il avait 
des vues sur ta future... miss Clariss... 
je crois... Mais ça c'est ton affaire. 

Richard se tourna vers Morton. 
— Vous l'entendez, monsieur ? lui 

dit-il. 
— Est-ce vrai, Richard ? demanda le 

petit crevé. Henri Valmont à-t-il fait 
ca 

— Il l'a fait, c'est la. vérité. 
— Mais alors c'est encore pis, s'écria 

le jeune sportman. Double mystifica-
tion. Et certainement tu en feras ton 
affaire. 

« Moi, j'ai quitté le cercle aussitôt, et 
je suis accouru. 

« Hi, hi 1 il y allait de ton honneur. 

[A sui&rê.) 
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Fêtes de Noël 1904 et du Premier 

de l'An 1905 

Extension de la durée de validité 
des Billets d'aller et retour 

A l'occasion des Fêtes de Noël 1904. 
et du Premier de l'An 1905, les Billets 
aller et retour à prix réduits qui au-
ront été délivrés aux prix et conditions 
des Tarifs Spéciaux G. V. n* 2 et G. 
V. n° 102, du Vendredi 23 Décembre 
au Jeudi 5 Janvier inclus,seront vala-
bles pour le retour jusqu'au dernier 
train du Vendredi 6 Janvier. 

Ces billets conserveront la durée 
de validité déterminée par les Tarifs 
précités lorsqu'elle expirera après le 
6 Janvier^ 

La Compagnie d'Orléans a organisé 
d;ns le grand hall de la gare de Paris 
Qt-si-d'Orsay une exposition perma-
nente d'environ 1.600 ynes artistiques 
(peintures, eanx-fortes, lithographies, 
photographies), représentant les sites, 
monuments et villes, des régions des-
servies par son réseau. 

m fa i Si*.» <f 1 

En face la Mairie 
HORLOGER, BIJOUTIER 

JO AILLER 

CORBEILLES DE MARIAGE 
Fantaisie. ■— Articles de Religion 

ACHAT ET ÉCHANGE DE DIAMANTS 

ET DE MATIÈRES OR ET ARGENT 

Réparation et gravure 

Seul représentant de l'OSUEGA 
Seul représentant de 

l'ORFÈVRERIE GHRÎSTOFLE 

Le propriétaire gérant: A. COUESLANT. 

A la Librairie DELSAUD 

RUE DE LA MAIRIE, CAHORS 

LE GRAND ANNUAIRE DU LOT 
CONTENANT LES PRÉVISIONS DU TEMPS 

par XAINTRAILLES, d'Issoire (Puy-de-Dôme) 
Illustré de plus de 300 gravures 

PRÉCÉDÉ D'UNE 

HISTOIRE DE LACATUÉDRALE DE GAHOBS 
et de la liste et dates des 

F«AIKIKS ©SU FJÊTES t.OCAÏjfiiS 

DU DEPARTEMENT DU LOT 

GRATUITES 
On demande jcuuc Iioiume de 15 à 

18 ans pour courses, dans maison de 
commerce de la ville. Gagne de suite. 

DOUCÈDE 
Marchand-Tailleur 

Boulevard Gambetta, N° 50, CAHORS 
CAHORS 

Ufisitio» itt Bttu-krfe PA RIS 
HAUTE NOUVEAUTÉ 

ELBEUF 

HAUTE NOUVEAUTÉ 
ANGLAIS 

■T DE L UtMITMK 
1884 1901 

J'ai l'honneur de vous informer que 
je possède en magasin un grand assor-
timent de draps pour la Saison. 

Si vous voulez bien m'honorer de 
votre confiance, je me mets à cotre 
disposition pour vous soumettre chez 
vous les Echantillons. 

Votre dévoué, 
DOUCÈDE. 

HABILLEMENTS DE TOUS GENRES 
A des prix très modérés 

PHARMACIE 
de la CB0!X-R®y®E 

BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE THÉÂTRE 

Directeur : 1 . 
Pharmacien d« I" Class» 

'Diplômé de l'Ecole wpéri»ure de Pharmacie 
de Paris, Ancien Pkarmacien-adjeint 

de VAssistance fubtifue de Paris 

PHARMACIE SPÉCIALE 

pour la préparata des ordonnances 

jflédi6aii)ei)t| de pFerçieF Gtjoty 

Prix les plus réduits 
 ^==\^=^ 

MAISON DE CONFIANCE 

Demandez partout les «Lectures *£e 
la IS^BBB^SH^. K5 le numéro. 

ttaBORMMRSHil 
!H3!BBBHS!ÏSÎK 

À. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

nE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations Uus les jours de 9 k. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBSTTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilckea n'a pas d'OPÉRATEURS 
IL GARANTIT SON T RAY AIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 
LUI-MÊME 

STE 
9 — RUE DU LYCÉE - 9 

SEULE MAISON A CAKOltS POUVANT 
livrer un Dentier dans la même journée 

Tons les travaux sont garantis snr factura 
Berax ana de crédit nan» paye» 

pins cher cgm'aSSKesars 

GRANDE BAISSE DE PRIX 

Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecine 
de Paris 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 
Successeur de BAKE| 

75, Boulevard Gambetta 
Maison Bouyssou, (de 9 à 5 heur«8) 

Travail parfait 
et oatièremesii garanti 

re LAURENT 
SOMNAMBULE DE NAISSANCE 

Mm« LAURENT consulte par le som-
meil pour toutes choses possibles. 
Pas de déception*. 

- Madame LAURENT consulte aussi 
par les lignes de la main et par les 
cartes. 

Reçoit tous les jours, de 9 heures 
du matin à 7 heures du soir. 

S'adresser rue Sainte-Claire, 42 (au 
1er étage) et place Thiers, Cahors. 

Consultations depuis 2 francs. — Par 
correspondance, 5 francs. 
Maison de couiînnce. — SMserétion 

absolue 
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LES 

DRAMES DU CŒUR 
PAR A. VILLIERS 

DEUXIEME EPISODE 

MIMI-PRINTEMPS 

XIII 

La Lettre aux Actionnaires 

. Il arriva un matin pour le déjeuner. 
Les deux époux mangèrent en causant 

de choses indifférentes. 
A la fin du repas, Rupert proposa une 

promenade au jardin avec tant d'ama-
bilité, que Lucienne ne put refuser. 

D'ailleurs, un tête-à-tête dans le jar-
din lui faisait moins peur que dans sa 
chambre. 

— Vous plaisez-vous ici ? demanda 
tout à coup le mari. 

— Sans doute, répondit Lucienne, et 
je serais tout à fait heureuse si vous 
vouliez m'accorder deux choses. 

— Parlez, chère enfant, et vous serez 
obéie. 

— La première, ce serait de faire ve-

Beproduction interdite aux journaux qui n'ont 
pas dfi traite avec l'Agaoco Hevas. 

nir ici mon grand-père. 
— Demain, il habitera la chambre que 

vous lui choisirez. 
— Oh I merci, dit Lucienne. Vrai-

ment, vous ne vous y opposez pas ? 
— Pourquoi m'y opposerais-je V Votre 

désir est tout naturel, et ne vous ai-je 
pas promis qu'en devenant ma femme, 
vous seriez la plus enviée de toutes, 
comme vous êtes la plus belle ? 

Lucienne esquiva la réponse à ce 
compliment, et répéta : 

— La seconde chose que je vous de-
mande, c'est de me priver des visites de 
ce monsieur de Saint-Albin... 

— Vous aurait-il offensé ? 
— Oui et non. Il me déplaît, je ne 

sais pourquoi ; mais il me semble, en le 
voyant, quej'ai près de moi, un serpent, 
un espion. 

— Il suffit, dit Thomas Rupert, vous 
ne le verrez plus. 

— Oh ! merci encore. 
— Est-ce tout ? 
— Oui, monsieur, dit Lucienne en 

tendant la main à son mari avec un sou-
rire. 

Thomas prit cette main et y posa ses 
lèvres. 

— Lucienne, dit-il, je veux que vous 
m'aimiez, vous m'aimerez, 

La jeune femme rougit, mais ne ré-
pondit pas. 

Le soir, Thomas flt demander par Rose 
si madame pouvait recevoir monsieur. 

Lucienne répondit négativement et la 
petite porta cette réponse. 

Le mari s'inclina en disant : 
— J'attendrai. 
Et il regagna son appartement. 
Le lendemain, le père Berthault fut 

amené de Paris et installé dans la mai-
son près de sa petite-fille. 

Saint-Albin ne reparut pas. 
Thomas s'était installé chezJui comme 

pour rester longtemps. 
Cependant Marcel était parti pour 

Yerres sur l'ordre de Chavenay, et Ber-
nard l'avait accompagné. 

Lucienne trouva un matin sur sa 
toilette un billet plié en quatre, dont 
'écriture la flt tressaillir. 

Elle appela Rose. 
— Qui a mis ce billet là 1 demanda-t-

elle. 
— C'est moi, madame. 
— Qui vous l'a remis ? 
— C'est Marcel, vous savez le fils de 

votre laitière, qui est maintenant au 
service de M. le comte de Chavenay. 

— Ah ! c'est bien. 
Elle ouvrit le billet et lut. 
« Mimi-Printeraps, la petite chanteu-

se, a disparu. Nous devons croire qu'elle 
a été enlevée par votre mari, qui pour-
suit contre vous, contre elle et contr e 
nous tous, une vengeance implacable. 
Tachez de savoir où est Mimi, vous ren-
drez la vie à M. de Chavenay. 

« Brûlez ce papier. » 

Ces quelques lignes vinrent affecter 
douloureusement Lucienne. 

Elle se demanda pourquoi Thomas 
Rupert aurait fait disparaître cett-a pe-
tite chanteuse et quel motif pouvait le 
porter à se venger d'elle et de tous. 

Toutefois, le jour même, elle amena 
naturellement la conversation sur le 
soir de son mariage. 

— A propos, dit-elle, savez-vous où 
demeure cette petite qui était si jolie et 
qui chantait si bien ? 

Thomas plongea son regard dans ce-
lui de sa femme, mais Lucienne soutint 
ce regard avec tant de sérénité, que le 
mari n'eut aucun soupçon. 

— Non, répondit-t-il, j'ignore où elle 
est. Pourquoi me demandez-vous cela ? 

— J'aurais grand plaisir à la revoir, 
cette mignonne. Lorsque nous irons à 
Paris, ne vQudrez-vous pas me l'amener î 

— Si fait, dit Rupert. Il devra être 
facile de la retrouver. 

— Oh 1 vous me ferez grand plaisir. 
Chanter comme elle le fait n'est pas con-
venable pour son âge, j'aurais voulu 
faire quelque chose pour son bonheur. 

— Vous serez satisfaite, madame. 
LorsquejeverraiM. de Chavenay, qui 
me l'a présentée, je lui demanderai son 
adresse et je la ferai venir ici. 

Ceci fut dit avec un ton posé et tran-
quille qui embarrassa fort Lucienne. 

Le soir, elle remit à Rose un petit 
billet contenant ceci : 

« J'ai demandé à voir la jeune Mirai. 
A répondu qu'il allait la faire chercher 
et me l'envoyer. Attendons. » 

Thomas Rupert veillait, cependant, et 
avec lui Saint-Albin. 

Saint-Albin avait remarqué Marcel, 
étranger au pays. Il n'eut pas de peine 
à le voir parler à Rose. 

— Bon, se dit-il, la petite à un amou-
reux. M'est avis que le billet n'est pas 
pour elle. 

Il s'informa à l'auberge où Marcel 
était descendu. Il apprit que le jeune 
garçon était domestique d'un monsieur 
de Paris qui habitait l'hôtel en ce mo-
ment. 

Il découvrit Bernard et fit part de 
cette découverte à Thomas Rupert. 

Celui-ci surveilla Rose, et la vit sor-
tir. 

Il comprit que Lucienne et Bernard 
correspondaient. 

Il vint trouver sa femme. 
— Lucienne, dit-il, vous m'avez juré 

sinon amour, du moins fidélité. 
— Sans doute, monsieur, et je tiens 

ma parole. 
— Si je vous prouvais le contraire ? 
— Que voulez-vous dire ? 
— Soyez franche. Vous avez reçu un 

billet, et vous y avez répondu par le 
ministère de votre tomme de chambre. 

Lucienne rougit et répondit sans hé-
siter. 

— Cela est vrai, monsieur. 

— De qui venait ce billet ? 
— Lisez, voici le papier. 
Et elle tendit le billet qu'elle avait lu 

le matin et conservé. 
Thomas lut rapidement. 
— Ce n'est pas l'écriture deM.de 

Chavenay, dit-il. 
— Je l'ignore. 
— J'en suis certain, et j'ai lieu de 

croire que c'est celle d'un autre. 
— Je ne dis pas le contraire. 
— Et qu'avez-vous répondu î 
— Ce que vous m'avez dit vous-même. 

Que vous feriez venir cette petite ici. 
— Mais si elle est enlevée, ce sera 

impossible. 
— Ainsi, vous reconnaissez qu'elle est 

enlevée... 
— Je ne reconnais rien du tout. 

Comment le saurais-je ? Je suppose que 
vous n'attachez aucune créance à l'ac-
cusation contenue dans ce billet. 

— J'avoue que je ne comprends pas 
le motif qui vous aurait poussé à com-
mettre un pareil acte. 

— Enfant ! fit Rupert, il est facile de 
vous tromper. Ce Bernard veut se rap-
procher de vous et vous intéresser à 
lui, tout en vous éloignant de moi. Il 
invente une petite histoire et se faufile 
ainsi près de vous. 

— Je ne l'ai pas vu, monsieur... 
— Je vous crois et je suis certain de 

cela. 
(A suivre.) 
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